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Le bulletin mensuel des AMM présente les décisions délivrées concernant des produits phytopharmaceutiques et des adjuvants : les décisions de retrait de produits, les nouvelles 
autorisations de mise sur le marché et les modifications majeures d’AMM (nouveaux usages accordés, modification des conditions d’emploi, retraits d’usages…). 
Les nouvelles AMM concernent les produits de référence, génériques, de revente et de seconde gamme. Les seconds noms commerciaux ne sont pas mentionnés dans ce bulletin. 

 
 

Actualité du mois : 
Nous présentons à tous les acteurs du secteur tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2025. 
 
Nous vous informons de la publication sur le site de l’Anses d’une version révisée de la note sur les dispositions nationales relatives à la protection des abeilles et autres 
insectes pollinisateurs. 
 
 

 
I - Retraits d'autorisation de mise sur le marché 

 

Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages Date de la décision 

ASTEROIDE 9800555 Herbicide Glyphosate sel d'isopropylamine Professionnel 04/12/2024 

CARBO 3S 2090002 Adjuvant pour bouillie herbicide 
Triéthanolamine (CAS n° 102-71-6), 
poly-(éthylène glycol/propylène glycol) 
(CAS n° 9003-11-6) 

Professionnel 07/10/2024 

ENVISION 450 PJT 2110161 Herbicide Glyphosate sel d'isopropylamine Professionnel 04/12/2024 

GIBSON 2010415 Herbicide Glyphosate sel d'isopropylamine Professionnel 04/12/2024 

GLYFOS DAKAR 2080113 Herbicide Glyphosate Professionnel 04/12/2024 

PISTOL EV 2210389 Herbicide Glyphosate sel d'isopropylamine, 
diflufénicanil Professionnel 04/12/2024 

 
  

https://www.anses.fr/fr/system/files/20241128note-abeilles.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/20241128note-abeilles.pdf
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II - Nouvelles autorisations de mise sur le marché en gamme PROFESSIONNELLE 

 

Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation Date de la 
décision GC A V D L O ZNA 

CLAYTON TEBUCON 2240569 Fongicide X     X       Tébuconazole Emulsion de type aqueux 27/11/2024 

CYDIA PRO PRESS 2240640 
Médiateur chimique; 
Attractif phéromone 
(confusion sexuelle) 

  X           (E,E)-8,10-dodécadien-1-ol Suspension de capsules 19/11/2024 

GOLTIX GOLD 2240011 Herbicide X             Métamitrone Suspension concentrée 05/11/2024 

KARIKO 2240781 Fongicide X             Méfentrifluconazole Concentré émulsionnable 04/12/2024 

LS METSULF 200 2240555 Herbicide X             Metsulfuron-méthyle Granulé dispersable 19/11/2024 

SIP 41061 2240551 Fongicide X             Prothioconazole Suspension concentrée 03/12/2024 

 
(*) GC : grandes cultures A : arboriculture V : viticulture D : cultures porte graines, cultures tropicales, plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires 
 L : cultures légumières O : cultures ornementales ZNA : zones non agricoles  

 
III - Nouvelles autorisations de mise sur le marché en gamme AMATEURS 

 

Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation 
Date de la 
décision 

GC A V D L O ZNA 

FAETON JARDIN 2240385 Fongicide     X   X X   Soufre Suspension 
concentrée 07/11/2024 

 
(*) GC : grandes cultures A : arboriculture V : viticulture D : cultures porte- graines, cultures tropicales, plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires 
 L : cultures légumières O : cultures ornementales ZNA : zones non agricoles  
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IV - Modifications d'autorisations majeures (renouvellements d’AMM, extensions d’usages…) 

 

Nom du produit N°AMM Fonction Substances actives Gamme 
d'usages Nature de la modification Date de la 

décision 
PROPULSE 2130202 Fongicide Fluopyram, prothioconazole Professionnel Extension usage majeur 27/11/2024 

REVUS TOP 2130244 Fongicide Mandipropamide, difénoconazole Professionnel Extension usage mineur 19/11/2024 

VALDOR TRIO 2200279 Herbicide 
Iodosulfuron-méthyl-sodium, 
thiencarbazone-méthyl, 
foramsulfuron 

Professionnel Réexamen suite à réapprobation d’une SA  27/11/2024 

 
-  Pour retrouver les conditions d’autorisation (cultures concernées, bio-agresseurs cibles, conditions d’emploi), consulter le texte intégral de la décision sur le registre des décisions ;  
 une requête sur le nom du produit ou le numéro d’AMM permet d’accéder aux documents ou consulter le site E-Phy, catalogue des autorisations ; 
-  Pour consulter les décisions liées à des dérogations temporaires (dites 120 jours), consulter le site du ministère chargé de l’agriculture ; 
-  Pour connaitre les produits inscrits sur la liste des produits de biocontrôle, consulter le site https://agriculture.gouv.fr/quels-sont-les-produits-de-biocontrole du ministère chargé de 

l’agriculture ; 
-  Pour retrouver les listes détaillées des produits retirés et les délais de grâce associés, consulter les actualités du site E-Phy ; 
- Pour retrouver toutes les informations sur les substances actives et la réglementation européenne associée, consulter EU Pesticides database. 

https://www.anses.fr/fr/decisions
https://ephy.anses.fr/
http://agriculture.gouv.fr/produits-phytopharmaceutiques-autorisations-de-mise-sur-le-marche-dune-duree-maximale-de-120-jours
https://agriculture.gouv.fr/quels-sont-les-produits-de-biocontrole
https://ephy.anses.fr/actualites
https://food.ec.europa.eu/plants/pesticides/eu-pesticides-database_en

